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Missions

●Informer le public

●Accompagnement de femmes victimes de violences

●Développer des actions concernant :

– Lutte contre les discriminations

– Citoyenneté

– Égalité Femmes/Hommes

Dans le secteur

●Mairie Champs sur Marne

●Maison de l’enfance et de la famille Noisiel

●Maison de justice et du droit à Lognes, 

Chelles, Pontault-Combault

●Commissariat de Chelles et Lagny-sur-Marne 

et UMJ de Jossigny pour les violences 

conjugales

●MDS Lagny-sur-Marne permanence 

psychologue
Pour tout renseignement : 

01.60.79.42.26

CIDFF Sud Est Francilien
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Article 225 -1 code pénal : Constitue une 

discrimination toute distinction opérée entre les 

personnes physiques sur le fondement de :

●leur origine,

●de leur sexe,

●de leur situation de famille,

●de leur grossesse,

●de leur apparence physique,

●de la particulière vulnérabilité résultant de leur 

situation économique, apparente ou connue de 

son auteur,

●de leur patronyme,

●de leur lieu de résidence

● de leur état de santé, de leur perte 

d'autonomie,

● de leur handicap,

Discriminations
●de leurs caractéristiques génétiques,

● de leurs mœurs,

● de leur orientation sexuelle,

● de leur identité de genrede leur âge,

● de leurs opinions politiques,

● de leurs activités syndicales,

● de leur qualité de lanceur d'alerte

● de leur capacité à s'exprimer dans une langue 

autre que le français,

● de leur appartenance ou de leur non-

appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, 

une Nation, une prétendue race ou une religion 

déterminée.
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Violences sexistes et sexuelles
●Injures à caractère sexiste ou sexuelles

●Voyeurisme

●Exhibition sexuelle

●Captation/diffusion d’images

●Administrations de substances en vue de commettre une agression sexuelle ou un viol

●Harcèlement sexuel

●Outrage sexiste (harcèlement de rue)

●Agression sexuelle

●Viol



Toute reproduction physique ou électronique, transmission, duplication ou diffusion du présent document est strictement interdite sauf autorisation préalable, expresse et écrite du CIDFF Sud Est Francilien

Source : Ministère de la Justice



Toute reproduction physique ou électronique, transmission, duplication ou diffusion du présent document est strictement interdite sauf autorisation préalable, expresse et écrite du CIDFF Sud Est Francilien

Source : Ministère de la Justice



Toute reproduction physique ou électronique, transmission, duplication ou diffusion du présent document est strictement interdite sauf autorisation préalable, expresse et écrite du CIDFF Sud Est Francilien

Source : Ministère de la Justice



Toute reproduction physique ou électronique, transmission, duplication ou diffusion du présent document est strictement interdite sauf autorisation préalable, expresse et écrite du CIDFF Sud Est Francilien



Toute reproduction physique ou électronique, transmission, duplication ou diffusion du présent document est strictement interdite sauf autorisation préalable, expresse et écrite du CIDFF Sud Est Francilien

Rapport annuel 2023 du Haut conseil à l’égalité entre les hommes et les femmes sur l’état des lieux du sexisme en France



Toute reproduction physique ou électronique, transmission, duplication ou diffusion du présent document est strictement interdite sauf autorisation préalable, expresse et écrite du CIDFF Sud Est Francilien

Rapport annuel 2023 du Haut conseil à l’égalité entre les hommes et les femmes sur l’état des lieux du sexisme en France



Toute reproduction physique ou électronique, transmission, duplication ou diffusion du présent document est strictement interdite sauf autorisation préalable, expresse et écrite du CIDFF Sud Est Francilien

Rapport annuel 2023 du Haut conseil à l’égalité entre les hommes et les femmes sur l’état des lieux du sexisme en France



Toute reproduction physique ou électronique, transmission, duplication ou diffusion du présent document est strictement interdite sauf autorisation préalable, expresse et écrite du CIDFF Sud Est Francilien



Toute reproduction physique ou électronique, transmission, duplication ou diffusion du présent document est strictement interdite sauf autorisation préalable, expresse et écrite du CIDFF Sud Est Francilien



Toute reproduction physique ou électronique, transmission, duplication ou diffusion du présent document est strictement interdite sauf autorisation préalable, expresse et écrite du CIDFF Sud Est Francilien

Plainte et procédure pénale

●En Gendarmerie ou Commissariat de 

Police

Article 15-3 code de procédure pénale : 

les agents sont tenus de prendre la 

plainte

Réquisition UMJ très importante

●Auprès du Procureur de la République

Par lettre recommandée AR au Tribunal 

Judiciaire du lieu de l’infraction

⚠ des mentions obligatoires doivent 

apparaître dans la lettre

Et être accompagné d’un avocat, association d’aide aux victimes (BAV dans chaque 

tribunal), associations spécialisées.
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Pour tout renseignement : 

01.60.79.42.26

Merci de votre attention


